
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture Nicolas 

DUFFAU, 

Madame la Sénatrice Marie Claude VARAILLAS, 

Madame la conseillère Régionale Delphine LABAILS 

représentant M. Alain ROUSSET, Président du conseil Régional 

Nouvelle Aquitaine 

Monsieur Jacques RANOUX représentant M. Germinal PEIRO  

Président du Conseil Départemental, 

Mesdames et Messieurs et chers collègues Maires, 

Madame la représentante de l’Agence de l’eau Célia NIGAY, 

Madame l’inspectrice académique du secteur, Aline CADET-

VENTURA, 

Monsieur l’abbé Denis DARRIUS de la paroisse de Saint Astier 

Messieurs les représentants des Entreprises, 

Mesdames et messieurs les professeurs d’écoles, 

Mesdames et messieurs les représentants des associations et 

notamment des parents d’élèves, 

Excusés : 

Monsieur le Président du Conseil Départemental Germinal 

PEIRO, pris par ailleurs, 

Monsieur le Président du Conseil communautaire Jacques 

AUZOU et Mesdames et messieurs mes collègues Maires, 

excusés pour cause de réunion du Conseil Communautaire ce 

même jour, 

Razacoises, Razacois, Chers amis, 

C’est avec beaucoup de plaisir et d’émotion que je vous 

souhaite à toutes et tous la bienvenue pour cette inauguration 

des travaux dans les cours d’écoles maternelle et élémentaire de 

Razac sur l’Isle, et je vous remercie dores et déjà de votre 

présence. 

Après la création de la ferme maraîchère municipale, pour 

alimenter en circuit court le restaurant scolaire en produits Bio 



(70% de bio actuellement dans la constitution des repas) et pour 

laquelle nous avons obtenus un trophée du développement 

durable décerné par le département ainsi que de substantielles 

subventions départementales, régionales et Européennes, 

Après la création d’une voie de circulations douces avenue 

PASTEUR, végétalisée et désimperméabilisée pour laquelle 

nous avons obtenu des subventions de l’Agence de l’Eau, du 

Département et du Grand Périgueux, je suis très heureux de 

vous accueillir ici au cœur même de nos écoles pour inaugurer 

le remodelage de nos cours d’écoles par désimperméabilisation, 

végétalisation et aménagement de jeux dans des espaces de 

fraicheur. 100% des sols de l’école élémentaire et 80% des sols 

de l’école maternelle ont étaient désimperméabilisés. 

Vous pouvez facilement imaginer la chaleur qui régnait dans ces 

vastes espaces revêtus de macadam. 

Soucieux de la santé et du bien être de nos chères têtes blondes, 

mais aussi de nos enseignants, nous n’avons pas hésité à faire ce 

choix, avant d’entamer cela va de soi, la rénovation énergétique 

des locaux, à condition d’obtenir les aides adéquates compte 

tenu de l’importance des travaux à entreprendre, sur des 

bâtiments conçus dans les années 70. 

Les travaux réalisés ont fait l’objet de deux ateliers participatifs, 

animés par des architectes de la Région Nouvelle Aquitaine, 

réunissant les élus, les enseignants, des enfants des écoles, 

l’association des parents d’élèves ainsi que le personnel 

communal. 

Je les remercie au passage pour leur participation active et 

constructive notamment celle des enfants qui ont fait le choix 

des jeux, avec de nombreux dessins à l’appui. 

Outre le bien être de nos enfants et enseignants, cette démarche 

est un grand pas pour l’environnement, la lutte contre le 

changement climatique et la protection de la biodiversité. 



Cela permettra, même si Razac sur l’Isle n’est pas PARIS, 

Bordeaux ou LYON, aux plus petits de se familiariser avec la 

nature, concevoir la cour comme un outil pédagogique d’éveil, 

d’expérimentation et de développement des apprentissages vis-

à-vis de notre environnement. 

Nos sommes, dans les décennies qui vont suivre, l’espace de 

développement économique du futur sur la première couronne 

de l’agglomération Périgourdine. A nous de prendre d’ores et 

déjà notre destin en main afin que ce développement nécessaire 

à l’OUEST, le soit dans une parfaite maîtrise de notre 

environnement. 

Un développement doux, respectueux de la nature et de la 

biodiversité et par là même, de cette magnifique planète sur 

laquelle nous vivons. 

Depuis le début de notre mandat, l’enfance et la jeunesse sont 

nos priorités et je remercierai ici ma première adjointe, 

Stéphanie LASCAUD, en charge de la jeunesse et de 

l’éducation, pour son étroite collaboration et son investissement. 

Du plus jeune âge avec l’école maternelle, les écoles 

élémentaires, ce lieu de cohésion sociale est mis à disposition 

par la commune au Grand-Périgueux pour le centre de loisir, au 

club ados, aux ateliers jeunes. Nous consacrons des moyens 

importants à l’épanouissement de nos enfants en dehors du 

cercle familial, dans la diversité et le caractère à la fois ludique 

et éducatif des temps périscolaires et extra scolaires. 

Je souhaite également remercier Stéphanie DUPUY directrice 

du Péri Scolaire pour son implication dans ce projet. 

Remercier les enseignants qui dispensent le savoir, ( les parents 

étant les premiers et plus importants éducateurs). Ces 

enseignants donc, qui façonnent l’avenir de nos enfants et font 

face parfois au péril de leur vie ou de leur intégrité physique et 

psychologique, à ce nouveau monde débordant d’intolérances et 

d’incivilités. Remercier aussi les animateurs des centres de loisir 



et les ATSEM, maillon essentiel dans cette chaîne éducative, 

sans oublier les agents des services techniques chargés de la 

propreté des lieux et qui vont être doublement mis à 

contribution au fil des saisons futures. 

Remercier Violette FOLGADO mon adjointe aux finances, 

Christian BONNET mon adjoint aux travaux, notre DGS 

Sébastien PORTAL, qui ont fait preuve d’une pugnacité 

remarquable dans la recherche des subventions nécessaires à la 

réalisation de ces travaux et à leur suivi. Et croyez-moi, il faut 

être pugnace ! Sans ces subventions nous ne pourrions mener à 

bien ce type de projet. 

La dépense sur cet aménagement à été plus importante que 

prévue en raison de la situation économique du pays que vous 

connaissez tous, notamment en matière d’augmentation des 

matériaux, carburants, main d’œuvre, charges etc etc 

Toutefois, nos efforts dans la recherche de financements ont 

porté leurs fruits. 

La totalité de ces travaux s’élève à 566 485€ TTC. 

Il nous a été attribué une subvention Départementale à hauteur 

de 39 288 €, merci à notre Conseil Départemental, à son 

Président Germinal PEIRO et à nos élus cantonaux Thierry 

CIPIERRE et Marie Laure FAURE ici présente. 

Nous avons obtenu une subvention de 148 300 € de l’agence de 

l’eau. Subvention plus importante que prévue. Merci à sa 

Directrice représentée ici par Mme Célia NIGAY. 

Enfin, l’ETAT au travers de Madame la Préfète de la Dordogne 

représentée ici par monsieur le Secrétaire Général de la 

Préfecture M. Nicolas DUFFAUD, qui nous a alloué une 

Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), d’un 

montant de 62 324€, ainsi que le Fond Vert pour un montant de 

40 578€. Nous les en remercions également. 

Donc, si vous m’avez bien suivi : 566 485€ de travaux, moins 

290 490€ de subventions et 85 000€ de récupération de TVA 



dans 2 ans, il reste à charge de la commune pour ce projet : 190 

995€ TTC pour 566 485€ investis dans l’économie locale.  

Tous mes remerciements également aux entreprises à majorité 

locales, qui ont réalisé ce beau projet : 

Le bureau d’études Agence B Jardins et Paysages d’Angoulême, 

La société COORSEP de Bruges pour la sécurité du chantier et 

des entreprises, 

L’entreprise LAURIERE et Fils de Saint Front de Pradoux pour 

les travaux de terrassements et revêtements, 

L’entreprise SERRA Paysages de Coulounieix-Chamiers pour 

les espaces verts, 

L’entreprise PIKOTIN de Coulounieix-Chamiers pour les aires 

de jeux, 

L’entreprise BA’SIGNALISATION de Sorges pour les 

marquages aux sols, 

L’entreprise AU BOIS DOM’S, OSIER ECT pour la cabane 

végétalisée, de Saint-Solve, 

Le Bureau de Contrôle RSPORT24 de Chancelade, 

Le SDE 24 qui nous accompagne dans les études de projets et la 

maintenance et modernisation de l’éclairage public, 

Et sans oublier, l’ensemble de nos agents municipaux pour leur 

dévouement. 

Ce projet, comme ceux cités précédemment, nous tenaient à 

cœur dès le jour de notre élection, puisque inscrits sur notre 

programme électoral. Nous les avons menés avec l’envie de 

faire, dans l’enthousiasme, avec la participation de tous les élus 

de la majorité, pour Construire Ensemble l’Avenir. 

Je vous remercie 

 

   

 

 

 



Je cède à présent la parole à : 

 

Madame  la Directrice de l’Agence de l’Eau Mme Célia 

NIGAY, 

Madame l’Inspectrice Académique de secteur Mme Céline 

CADET VENTURA 

Monsieur Jacques RANOUX représentant M. Germinal PEIRO, 

 

Monsieur Jacques AUZOU excusé pour cause de Conseil 

Communautaire, aurait aimé être présent à cette inauguration, 

comme il l’a été à chaque occasion qui s’est présentée et je l’en 

remercie. L’agglo du Grand Périgueux, même si elle n’a pas 

contribué  en Euros sonnants et trébuchants à ce projet, nous à 

largement aidé dans le montage des dossiers de demandes de 

subventions. Merci à Marie Hélène FRENARD et Mathilde 

DALANNES ici présentes. L’agglo est proche des municipalités 

et de ses maires dans le soutien financier et conseil qu’elle 

apporte en matière de développement économique et 

environnemental  et autres projets de sa compétence. 

Merci encore au conseil communautaire  et à son Président.  

 

Je donne la parole à présent à : 

 

Madame Delphine LABAILS représentant M. Alain ROUSSET, 

Président de la Région Nouvelle Aquitaine. 

 

Madame la Sénatrice Marie Claude VARAILLAS, 

 

Et enfin, noblesse oblige, à Monsieur le secrétaire Général de la 

Préfecture, Nicolas DUFFAUD, représentant de Mme la Préfète 

de la Dordogne et de l’Etat. 


